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LETTRE – AVIS DU DOMAINE

Objet : demande d'évaluation de la valeur vénale d'un bien immobilier dans le cadre
d'un projet de cession.

Par une saisine du 28/02/2024, vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale
sur la valeur vénale d'un lot d’une parcelle en nature de voirie d'une surface de 169
m² cadastrée ZK 461 Lot A en zone UC1a du PLU de la commune d’Etampes.

Compte-tenu des éléments ci-après mentionnés, la valeur vénale est estimée à 1 €
(hors taxe et hors droits).

7300-L-SD

Direction départementale des Finances Publiques de
l’Essonne
Pôle d’Évaluation Domaniale de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 EVRY CEDEX

Téléphone : 01 69 13 83 68
Mél. :  ddfip91.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par :  Audrey MARSAT
téléphone :  01 69 13 83 78
courriel : audrey.marsat@dgfip.finances.gouv.fr
Réf DS: 16552650 
Réf OSE : 2024-91223-16068

CA ETAMPOIS SUD ESSONNE 
Mme CASALI Laetitia

A Évry, le 01/03/2024

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.
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DESCRIPTION DU BIEN :

Le bien se situe rue André DEPECKER 91150 ETAMPES .

Il s’agit d’une emprise en nature de voirie d'une surface de 169 m².

DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE     :  
Vous  projetez  de  céder  ce  lot  en  nature  actuelle  de  voirie  à  la  commune  en
régularisation de l’existant (emprise en nature de stationnements).

En  conséquence,  je  vous  confirme  que  dans  la  mesure  où  l’opération  envisagée
s’analyse comme un transfert des charges d’entretien, la valeur vénale de l’ensemble
peut être retenue pour un euro symbolique.

La durée de validité du présent avis est de 12 mois.

REMARQUES     :

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la
recherche  d’archéologie  préventive,  de  présence  d’amiante,  de  termites  et  des
risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’Évaluation  Domaniale serait  nécessaire  si
l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus,  ou si  les règles d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques
     et par délégation,

  Audrey MARSAT

Inspecteur des Finances Publiques
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